FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 8

Déposée par: Alberto Costa/ Guilhermed'Oliveira Martins

Qualité: -Membre/ Suppléant

Article 8 [Droit d’initiative]

Les actes vises aux chapitres 3 et 4 du présent titre sont adoptées sur proposition de la
Commission. La Commission examine toute demande d’un Etat membre visant a ce qu’elle

soumette une proposition ; elle motive expréssement sa décision en casderefus.

Explication éventuelle:



